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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2026-01-29-00003

Arrêté n° ARS BFC DOSA 2026 336 portant

transformation de 8 places pour

l'accompagnement en milieu ordinaire de

personnes déficientes intellectuelles au profit de

personnes présentant un trouble du spectre de

l'autisme (TSA) au sein du dispositif

d'accompagnement médico-éducatif (DAME)

SESAME géré par l'association EHCO

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2026-01-29-00003 - Arrêté n° ARS BFC DOSA 2026 336 portant transformation de 8 places pour

l'accompagnement en milieu ordinaire de personnes déficientes intellectuelles au profit de personnes présentant un trouble du

spectre de l'autisme (TSA) au sein du dispositif d'accompagnement médico-éducatif (DAME) SESAME géré par l'association EHCO

3



 

  

 

 

 

 
 

Arrêté n° ARS-BFC-DOSA-2026-336 
 

Portant transformation de 8 places pour l’accompagnement en milieu ordinaire de 
personnes déficientes intellectuelles au profit de personnes présentant un trouble du 
spectre de l’autisme (TSA) au sein du dispositif d’accompagnement médico-éducatif 

(DAME) SESAME géré par l’association EHCO 

 
FINESS 21 078 031 8 

 
LA DIRECTRICE GENERALE DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  

BOURGOGNE-FRANCHE-COMTE 
 

 

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment ses articles L.312-1, L.312-7-1, L.313-1, L.313-1-1 et 
suivants, D.312-0-1, D.312-0-3, D.312-10-1 et suivants, D.312-15 et suivants, D.312-10-17 à D.312-10-21. 

 

Vu le code de l’éducation, notamment ses articles L.351-1 et suivants, D.351-10-1 à D.351-10-3 ; 

 

Vu le décret du 30 juillet 2025 portant nomination de Madame Mathilde MARMIER en qualité de Directrice 
générale de l’agence régionale de santé (ARS) Bourgogne-Franche-Comté ; 

 

Vu l’arrêté n° ARSBFC/DG/2018-004 du 2 juillet 2018 du directeur général de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté 
fixant la structuration du Projet Régional de Santé (PRS) de Bourgogne-Franche-Comté 2018-2028 ; 

 

Vu l’arrêté du 31 octobre 2023 du directeur général de l’ARS portant adoption du schéma régional de santé 
2023-2028 du projet régional de santé de la région Bourgogne-Franche-Comté 2018-2028 ; 

 

Vu l’arrêté n° ARS-BFC-DOSA-2025-1198 du 11 juillet 2025 du directeur général de l’ARS Bourgogne-Franche-
Comté portant actualisation du PRogramme Interdépartemental d'ACcompagnement des handicaps et de la 
perte d'autonomie (PRIAC) Bourgogne-Franche-Comté pour la période 2025-2029 ; 

 

Vu l’arrêté n° 2016-DA-R-539 du 30 novembre 2016 portant renouvellement de l’autorisation délivrée à 
l’association les Papillons Blancs de Beaune et sa Région (PBBR) pour le fonctionnement de l’Institut Médico-
Educatif (IME) Square de Cluny sis à Beaune, à compter du 4 janvier 2017 ;  

 

Vu l’arrêté n° ARSBFC/DA/2019-106 du 4 novembre 2019 portant modification de l’autorisation délivrée à 
l’association les Papillons Blancs de Beaune et sa Région (PBBR) pour le fonctionnement de l’IME SESAME, 
anciennement dénommé Square de Cluny ; 

 

Vu l’arrêté n° ARSBFC/DA/2022-123 du 20 décembre 2022 portant extension de 7 places et modification des 
autorisations délivrées à l’association EHCO pour un fonctionnement en dispositif d’accompagnement médico-
éducatif intégrant les places de l’institut médico-éducatif SESAME et du service d’éducation spécialisée et de 
soins à domicile Thaïs ;  

 

Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’ARS Bourgogne-Franche-Comté et l’association 
EHCO (enfance et handicap en Côte-d’Or) pour la période du 1er janvier 2025 au 31 décembre 2029 ; 

 

Vu la décision n°  ARS-BFC-SG-2026-002portant  délégation  de  signature  de  la  directrice générale de l’ARS 
Bourgogne-Franche-Comté à compter du 6 janvier 2026 
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Arrêté portant transformation de 8 places pour l’accompagnement en milieu ordinaire de personnes déficientes intellectuelles au profit de 
personnes présentant un trouble du spectre de l’autisme au sein du DAME SESAME géré par l’association EHCO 2 

Considérant le courriel du 3 juillet 2025 de l’association EHCO proposant de transformer des places dédiées 
à l’accompagnement de personnes déficientes intellectuelles au profit de personnes présentant TSA ;  

Considérant que cette opération est pertinente et cohérente avec les besoins actuellement identifiés sur le 
territoire, notamment en matière d’accompagnement de personnes présentant un TSA, et est compatible avec 
la dotation globale de fonctionnement reconductible allouée à l’association EHCO au titre des établissements 
et services sous contrat financés par l’assurance maladie ; 

 

 

ARRÊTE 

 

 

Article 1 : 

8 places pour l’accompagnement en milieu ordinaire pour personnes déficientes intellectuelles sont 
transformées en places pour personnes présentant un TSA au sein du DAME SESAME à compter du 1er 
septembre 2025. La capacité globale autorisée du DAME SESAME EHCO n’est pas modifiée (109 places). 

 

Article 2 : 

L’autorisation délivrée à l’association EHCO pour le fonctionnement du DAME SESAME est modifiée comme 
suit. 

1) Entité juridique (organisme gestionnaire) :  

N° FINESS 21 000 011 3 

SIREN 775 567 241   

Raison sociale Enfance et Handicap en Côte-d’Or (EHCO) 

Adresse 8 rue Jacques Germain 
21420 SAVIGNY-LE-SEC 

Statut Juridique 60 - association Loi 1901 non R.U.P. 

 

2) Etablissement : la capacité globale autorisée est de 109 places 

N° FINESS 21 078 031 8 

Dénomination 
Dispositif d’Accompagnement Médico-Educatif (DAME) 
SESAME 

Adresse du site principal 7 avenue de l’Aigue 
21200 BEAUNE 

 

Catégorie  Disciplines Mode de fonctionnement  Catégorie de clientèle  
Nombre 
de 
places 

183 – IME  
844 – Tous projets 
éducatifs, thérapeutiques et 
pédagogiques   

11 – Hébergement 
complet internat  

117 – Déficience 
intellectuelle 

10 

16 – Prestation en milieu 
ordinaire 

42 

47 – Accueil de jour et 
accompagnement en 
milieu ordinaire 

25 

11 – Hébergement 
complet internat  

437 – Trouble du 
spectre de l’autisme 

2 

16 – Prestation en milieu 
ordinaire 

15 

47 – Accueil de jour et 
accompagnement en 
milieu ordinaire 

15 
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Arrêté portant transformation de 8 places pour l’accompagnement en milieu ordinaire de personnes déficientes intellectuelles au profit de 
personnes présentant un trouble du spectre de l’autisme au sein du DAME SESAME géré par l’association EHCO 3 

Article 3 : 

La capacité globale autorisée de 109 places est répartie sur 2 sites géographiques. La répartition des places 
est donnée à titre indicatif, elles peuvent être ventilées différemment dans le respect de la capacité globale 
autorisée et, le cas échéant, selon les stipulations du CPOM. 

S’agissant d’un dispositif, l’ensemble des places sont portées sur le site principal dans FINESS.  

 

N° FINESS 21 078 031 8 

Dénomination 
Dispositif d’Accompagnement Médico-Educatif (DAME) 
SESAME 

Adresse du site principal 7 avenue de l’Aigue 
21200 BEAUNE 

 

Catégorie  Disciplines Mode de fonctionnement  Catégorie de clientèle  
Nombre 

de places 

183 – IME  
844 – Tous projets 
éducatifs, thérapeutiques 
et pédagogiques   

11 – Hébergement complet 
internat  

117 – Déficience 
intellectuelle 

10 

16 – Prestation en milieu 
ordinaire 

0 

47 – Accueil de jour et 
accompagnement en milieu 
ordinaire 

25 

11 – Hébergement complet 
internat  

437 – Troubles du 
spectre de l’autisme 

2 

16 – Prestation en milieu 
ordinaire 

0 

47 – Accueil de jour et 
accompagnement en milieu 
ordinaire 

15 

 

- Site secondaire  

N° FINESS 21 098 716 0 

Dénomination 
Dispositif d’Accompagnement Médico-Educatif (DAME) 
SESAME 

Adresse du site principal 
1 B rue Marie-Noël - BP 40042 

21200 BEAUNE 

 

Catégorie  Disciplines Mode de fonctionnement  Catégorie de clientèle  
Nombre 

de places 

183 – IME  
844 – Tous projets 
éducatifs, thérapeutiques et 
pédagogiques   

16 – Prestation en milieu 
ordinaire 

117 – Déficience 
intellectuelle 

42 

437 – Troubles du 
spectre de l’autisme 

15 

 

Article 4 : 

Conformément aux dispositions de l’article D.312-0-3 du code de l’action sociale et des familles, aucune 
spécialisation n’exclut la prise en charge de personnes présentant des troubles associés à ceux qui font l’objet 
de la spécialité autorisée.  

 

Article 5 : 

L’établissement est réputé autorisé, à l'égard des personnes accueillies, pour toute forme d'accueil et 
d'accompagnement prévus au dernier alinéa de l'article L.312-1 I du code de l’action sociale et des familles 
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Arrêté portant transformation de 8 places pour l’accompagnement en milieu ordinaire de personnes déficientes intellectuelles au profit de 
personnes présentant un trouble du spectre de l’autisme au sein du DAME SESAME géré par l’association EHCO 4 

dans le respect de la réglementation applicable à sa catégorie et, le cas échéant, selon les stipulations du 
CPOM. 

 

Article 6 : 

La capacité d'hébergement complet est appréciée par référence à la capacité d'accueil simultanée et non par 
rapport au nombre de lits installés. 

 

Article 7 : 

L’autorisation est assujettie aux conditions techniques minimales d'organisation et de fonctionnement 
mentionnées à l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles ainsi qu’au cahier des charges 
définissant les conditions de fonctionnement en dispositif intégré mentionné à l’annexe 2-12 du même code. 

 

Article 8 : 

Le présent arrêté remplace l’arrêté n° ARSBFC/DA/2022-123 ; 
 

Article 9 : 

La durée initiale de l'autorisation fixée par l’arrêté n°2016-DA-R-539 est de 15 ans, soit jusqu’au 3 janvier 2032.  

A l’issue de cette période, le renouvellement de l’autorisation sera subordonné aux résultats des évaluations 
visées à l’article L.312-8 du code de l’action sociale et des familles, dans les conditions prévues à l’article 
L.313-5 du même code.  

 

Article 10 :  

En application des dispositions de l’article L.313-1 du code de l’action sociale et des familles : 

- tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le fonctionnement 
de l’établissement par rapport aux caractéristiques prises en considération au niveau de l’autorisation 
devra être porté à la connaissance de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté au moins deux mois avant 
sa mise en œuvre ; 

- tout changement dans les modalités de contrôle direct ou indirect de la personne morale gestionnaire, 
se traduisant par l'exercice direct ou indirect d'un pouvoir prépondérant de décision ou de gestion par 
une nouvelle personne morale, doit être déclarée par cette dernière à l’ARS Bourgogne-Franche-
Comté au moins deux mois avant sa mise en œuvre. 

L’autorisation ne peut être cédée sans l’accord de l’autorité compétente concernée. 

 

Article 11 : 

Le présent arrêté peut faire l’objet, dans les deux mois qui suivent sa notification : 

- d’un recours gracieux auprès de la directrice générale de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté (2 place 
des  savoirs 21000 DIJON). Le recours administratif adressé, dans le délai précité, interrompt le délai 
pour introduire un recours contentieux ; 

- d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de DIJON (22 rue d’Assas 21000 DIJON). 
Le tribunal administratif peut être saisi d’un recours déposé par voie dématérialisée via le site internet 
https://www.telerecours.fr/.  

A l’égard des tiers, ces délais courent à compter de la date de publication du présent acte au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté.  

 

Article 12 :  

La directrice de l’organisation des soins et de l’autonomie de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté est chargée de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié sous forme électronique au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté. 

 
Fait à Dijon, le 29 janvier 2026 

Pour la directrice générale, 

La directrice de l’organisation des soins 
et de l’autonomie, 

 
 
 
 

Anne-Laure MOSER MOULAA 
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ARS Bourgogne Franche-Comté
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Arrêté n° ARS-BFC-DOSA-2760

Arrêté portant regroupement de l'Etablissement d'Accueil Médicalisé (EAM) et de l'Etablissement

d'Accueil Non Médicalisé (EANM) « Résidence Girard de Roussillon »

N°FINESS ET : 89 097 001 5

La Directrice Générale de l’ARS Le Président du Conseil Départemental

Bourgogne-Franche-Comté, de l'Yonne,

VU le Code de l'Action Sociale et des Familles, notamment ses articles L.312-1 et suivants, L.312-8 L.313-1,

L.313-1-1 et suivants, L.313-5, D.312-166 et suivants, D.312-170 et suivants, D.312-0-2 à D312-0-3 ;

VU le code Général des Collectivités Territoriales ;

VU le décret du 30 juillet 2025 portant nomination de Madame Mathilde MARMIER en qualité de directrice

générale de l'Agence Régionale de Santé (ARS) Bourgogne-Franche-Comté ;

VU la délibération de l'assemblée départementale du 31 janvier 2025 portant élection de Monsieur Grégory

DORTE en qualité de Président du Conseil Départemental de l'Yonne ;

VU l'arrêté n° ARSBFC/DG/2018-004 du directeur général de l'ARS du 2 juillet 2018 fixant la structuration du

Projet Régional de Santé de Bourgogne-Franche-Comté 2018-2028 ;

VU l'arrêté du 31 octobre 2023 du Directeur Général de l'ARS portant adoption du schéma régional de santé

2023-2028 du projet régional de santé de la région Bourgogne-Franche-Comté 2018-2028 ;

VU l'arrêté n° ARS-BFC-DOSA-2025-1198 du 11 juillet 2025 du directeur général de l’'ARS Bourgogne-Franche-

Comté portant actualisation du PRogramme Interdépartemental d'ACcompagnement des handicaps et de la

perte d'autonomie (PRIAC) Bourgogne-Franche-Comté pour la période 2025-2029 ;

VU l'instruction DREES/DMSI/DGCS/2018/155 du 27 juin 2018 relative à la mise en œuvre dans le Fichier

National des Etablissements Sanitaires et Sociaux (FINESS) de la nouvelle nomenclature des Etablissements

et Services Sociaux et Médico-Sociaux (ESSMS) accompagnant des personnes handicapées ou malades

chroniques ;

VU l'arrêté ARS et Conseil Départemental de l'Yonne n°2016-DA-R-837 portant renouvellement de

l'autorisation délivrée au Centre Hospitalier Spécialisé d'Auxerre pour le fonctionnement du Foyer d'Accueil

Médicalisé (FAM) « Résidence Girard de Roussillon » sis à Vezelay ;

VU l'arrêté n° 86/386 du 5 décembre 1986 de la Préfecture de l'Yonne portant transformation de l'Hospice de

Vézelay en une maison de retraite et un foyer d'hébergement pour adultes handicapés ;

VU l'arrêté du 2 juin 2000 du Conseil Général de l'Yonne portant suppression de l'établissement public

autonome, le foyer occupationnel « La Maladrerie » à Vézelay ;

VU l'avis favorable au regroupement par le Conseil Départemental de l'Yonne dans un courrier adressé à

l'ARS Bourgogne-Franche-Comté le 21 mars 2023 ;

CONSIDERANT le compte rendu de la rencontre ARS/CD89/CHS d'Auxerre du 21 novembre 2023, laquelle

met en évidence que le regroupement permettrait d'améliorer le fonctionnement de l'établissement, tant en
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matière de pilotage que de fonctions support, tout en réduisant la lourdeur administrative et en simplifiant la

présentation budgétaire ;

CONSIDERANT que des établissements ou services peuvent, en application de l’article L.312-7 du Code de

l'Action Sociale et des Familles (CASF), procéder à des regroupements ou des fusions afin de favoriser leur

coordination, leur complémentarité et garantir la continuité des prises en charge et de l'accompagnement ;

CONSIDERANT que les locaux de l'Etablissement d'Accueil Médicalisé (EAM) et de l'Etablissement d'Accueil

Non Médicalisé (EANM) « Résidence Girard de Roussillon » sont situés à la même adresse géographique ;

CONSIDÉRANT la fermeture du numéro FINESS 89 000 646 3 de l'Établissement d'Accueil Non Médicalisé
(EANM) « Résidence Girard de Roussillon », consécutive à la suppression de ce numéro dans le cadre du

regroupement de l'EANM sur le numéro FINESS de l'Établissement d'Accueil Médicalisé (EAM) « Résidence

Girard de Roussillon » ;

ARRETENT

Article 1 :

Le Centre Hospitalier Spécialisé d'Auxerre est autorisé à regrouper l'Etablissement d'Accueil Médicalisé

(EAM) et l'Etablissement d'Accueil Non Médicalisé (EANM) « Résidence Girard de Roussillon » sous le

FINESS de l'EAM « Résidence Girard de Roussillon » à compter du 1°’janvier 2026.

La capacité globale autorisée de l'EAM « Résidence Girard de Roussillon » est de 100 places.

Article 2 :

L'établissement est répertorié comme suit dans le fichier national des établissements sanitaires et sociaux

(FINESS).

1) Entité juridique :

N° FINESS 89 000 005 2

SIREN 268 900 024

Raison sociale Centre Hospitalier Spécialisé d'Auxerre

4 avenue Pierre Scherrer
Adresse 89 011 Auxerre Cedex

| Statut Juridique 111 — Etablissement Public Départemental d'Hospitalisation

2) Etablissement :

N° FINESS 89 097 0015

Dénomination .
Roussillon »

Etablissement d'Accueil Médicalisé (EAM) « Résidence Girard de

Hameau de l'étang
Adresse 89 450 Vezelay

Page 2 sur 5
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Catégorie Be NE Modes de sis Nombre de
gg à Disciplines ï Clientèle

d'établissement fonctionnement places

966 — Accueil et accompagnemer .

médicalisé pour personn 206 — Handicap 40
. sychique

437 — handicapées psycniq

Etablissement 11 — Hébergement

d'Accueil Complet internat

Médicalisé 965- Accueil et accompagnemel Le
non médicalisé pour personne 1 17- Déncienes 60
handicapées intellectuelle

Article 3 :

La capacité globale autorisée de 100 places est répartie sur deux sites géographiques. La répartition des

places est donnée à titre indicatif, elles peuvent être ventilées différemment dans le respect de la capacité

globale autorisée et, le cas échéant, selon les stipulations du CPOM visé à l'article L.313-12-2 du code de

l'action sociale et des familles.

S'agissant d’un regroupement, l'ensemble des places sont portées sur le site principal dans FINESS.

- Site principal : 40 places

N° FINESS 89 097 0015

Dénomination
Etablissement d'Accueil Médicalisé (EAM) « Résidence Girard de

Roussillon »

Adresse
Hameau de l'étang

89 450 Vezelay

Catégorie Disnlirise Modes de Clientèle Nombre de

d'établissement P fonctionnement places

ses t 966 — Accueil et accompagnemet 11 — Héb t | 206 Handi
Semen médicalisé pour personne = NSP MEN — MAnGICsp 40

d'Accueil : s Complet Internat psychique
ee ne handicapées

Médicalisé

- Site secondaire : 60 places

N° FINESS 89 000 646 3

Dénomination
Girard de Roussillon »

Etablissement d'Accueil Non Médicalisé (EANM) « Résidence

Adresse
Hameau de l'étang

89 450 Vezelay
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Catégorie se Modes de es Nombre de
,c : Disciplines : Clientèle

d'établissement fonctionnement places

ire t 965 — Accueil et accompagnement 11 -Héb t | 117 — Défici
‘a emen non médicalisé pour personnes — TISSCTOBMENR | + ASISENES 60

d'Accueil : s Complet Internat intellectuelle
re handicapées

Médicalisé

Article 4 :

Le numéro 89 000 646 3 de l'Etablissement d'Accueil Non Médicalisé (EANM) « Résidence Girard

de Roussillon » est fermé dans FINESS.

Article 5 :

Aucune spécialisation n'exclut la prise en charge de personnes présentant des troubles associés à ceux qui font

l'objet de la spécialité autorisée.

Article 6 :

L'autorisation est assujettie aux conditions techniques minimales d'organisation et de fonctionnement

mentionnées à l'article L.312-1 11 du code de l'action sociale et des familles (CASF).

Article 7 :

Le présent arrêté remplace l'arrêté n°2016-DA-R-837 et l'arrêté du 2 juin 2000 du Conseil Général de l'Yonne.

Article 8 :

La durée initiale de l'autorisation, fixée par l'arrêté n°2016-DA-R-837, est de 15 ans, soit jusqu’au 3 janvier

2032.

A l'issue de cette période, le renouvellement de l'autorisation sera subordonné aux résultats des évaluations

visées à l’article L.312-8 du code de l’action sociale et des familles, dans les conditions prévues à l'article

L.313-5 du même code.

Article 9 :

En application des dispositions de l'article L.313-1 du code de l'action sociale et des familles :

- Tout changement important dans l'activité, l'installation, l'organisation, la direction ou le

fonctionnement de l'établissement par rapport aux caractéristiques prises en considération au niveau

de l'autorisation devra être porté à la connaissance des autorités compétentes au moins deux mois

avant sa mise en œuvre ;

-__ Tout changement dans les modalités de contrôle direct ou indirect de la personne morale gestionnaire,

se traduisant par l'exercice direct ou indirect d'un pouvoir prépondérant de décision ou de gestion par

une nouvelle personne morale, doit être déclaré par cette dernière aux autorités compétentes au

moins deux mois avant sa mise en œuvre.

L'autorisation ne peut être cédée sans l'accord des autorités compétentes concernées.

Article 10 :

Le présent arrêté peut faire l’objet, dans les deux mois qui suivent sa notification :

- D'un recours gracieux auprès de la Directrice Générale de l'ARS Bourgogne-Franche-Comté (2 place

des savoirs 21000 DIJON) et du Président du Département de l'Yonne (16-18, boulevard de la Marne

89000 Auxerre). Le recours administratif adressé, dans le délai précité, interrompt le délai pour

introduire un recours contentieux ;

- D'un recours contentieux devant le tribunal administratif de DIJON (22 rue d'Assas 21000 DIJON).

Le tribunal administratif peut être saisi d'un recours déposé par voie dématérialisée via le site internet

https://www.telerecours.fr/.

A l'égard des tiers, ces délais courent à compter de la date de publication du présent arrêté au recueil des

actes administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté.
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Article 11 :

La Directrice de l'Organisation des Soins et de l'Autonomie de l'ARS Bourgogne-Franche-Comité, le Directeur

Général des Services du Département de l'Yonne sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution

du présent arrêté qui sera publié sous forme électronique au recueil des actes administratifs de la préfecture

de la région Bourgogne-Franche-Comté et sur le site internet du Département de l'Yonne.

Fait à Dijon, le 5 janvier 2026

La Directrice Générale de l'ARS Le Président du Conseil Départemental
Borurnnano_Eranrha-lCnmté de l'Yonne,

A PR

TL
ET

MatniIae MARKMICK régory DORTE
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Préfecture de la région Bourgogne

Franche-Comté

BFC-2026-02-05-00002

Arrêté n°26-19 BAG portant délégation de

signature à Monsieur Simon-Pierre EURY,

directeur régional de l'économie, de l'emploi, du

travail et des solidarités de

Bourgogne-Franche-Comté (DREETS BFC)

Préfecture de la région Bourgogne Franche-Comté - BFC-2026-02-05-00002 - Arrêté n°26-19 BAG portant délégation de signature à

Monsieur Simon-Pierre EURY, directeur régional de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités de Bourgogne-Franche-Comté

(DREETS BFC)
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